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nouveau, féliciter le ministre de nous avoir
fait la déclaration que tous ceux qui se sont
offerts de servir en Afrique du Sud, soit
comme soldats, soit comme officiers, et qui
désirent aller en Angleterre, comme membre
du contingent d'honneur à l'occasion des
fêtes du couronnement. seront acceptés,
pourvu qu'ils aient eu l'honneur et la gloire
de servir en Afrique du Sud.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (Honorable F. W. Borden)
,Te suis très heureux de soulager immédiate-
ment mon honorable ami (M. Bennett) de
l'inquiétude qui le tracasse depuis si long-
temps. Son avis de noiion est sur le feuil-
leton de la Chambre depuis le commence-
ment de la session, et il a en grand tort de
se tenir aussi longtemps dans l'incertitude.
lorsqu'il a eu, au moins une douzaine (le
fois, occasion dl'y mettre un terme en propo-
sant sa motion.

M. BENNETT : L'honorable ministre me
pardonnera de l'interrompre ; mais j'ai plu-
sieurs fois remis ma motion à plus tard à
la demande même du gouvernement.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
L.A DEFENSE : Cette motion a été appelée
au moins nue demi-douzaine de fils lorsque
j'étais à mon siège et l'honorable député
aurait pui la proposer. Mais cela n'a pas
beaucoup d'importaiee. Mon honorable ami
dit qui'à son avis le contingent du sacre
qui doit être envoyé aux fêtes du couronne-
ment pour représenter la milice dii Canada
devrait être coilposé exclusivement die sol-
daits et d'ottieiers qui ont servi en Afrique.
Mais je demainlerai à mon honorable ami
s'il exeluerait par exemple les soldats qui
ont servi pendant l'insurrection du Nord-
Ouest ? C'es soldats ont servi leur pays avec
autant de lidélité que ceux qui sont allés en
Atfriqu e dui Sud. A un îî avis, il le peut y
avoir deux manières ie répondre à la pro-
position de mon uhonorable ami, et cette ré-
polsi est que tout en iinoiiant dans le cou-
tingent dl coiur'oniienient les représentants
des différents corps (li ont servi en Afri-
que, il est important aussi (l'y nommer les
repr'sennlits des différeits corps de milice
et cie toutes les parties duii Caiada, afin que
ce contiigen t relireseite réellement notre
i1 ilice autant que possible.

Moi linmoiable ami ne veut pas
ignorer c'eux clui ont servi en Afri-
(Iule lu Sud. Le gouvernement n'a
jaumiais en <ette intention. Mon ho-
norable a uni lit aussi <u'il no faut pas
ignorer tois ceux (lui ont voulu aller en
Afrique liidu Sud. mais n'ont pu réussir à y
aller. Je crols lue ceux dont les offres de
service n'ont pas été acceptées ont autant
le droit de faire partie dlu contingent du
couroiineient que ceux qui ont pu aller en
Afri<ie. Tout ce q.ue je puis dire à mon
hionorale ami et à la Chambre, c'est que je
me pri'opos<' dle recominander au gouuverne-
ment d'envoyer un contingent composé de

M. BENNETT.

580 hommes, choisis dans les différents corps
de milice du Canada ; que chaque corps soit
représenté en proportion de son nombre ;
que le choix soit fait parmi les miliciens en-
rôlés dans chaque district, et le ministère
de la Milice s'efforcera de composer ce con-
tingent de façon à ce qu'il soit autant que
possible une représentation fidèle aux yeux
de l'empire de notre milice canadienne. Je
répète que nous prendrons soin que ceux qui
ont servi si noblement dans la guerre d'Afri-
que lu Sud aient justice.

M. HUGHES (Victoria) : L'honorable mi-
nistre peut-il nous dire combien de temps
durera ce voyage, et qui en paiera le coût ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA I>EFENSE : Le gouvernement impérial
a cffert, comme il l'a fait pour le contingent
du jubilé, le logement dans les casernes et
les rations aux soldats pendant un mois, et
auxoticiers des quartiers dans les casernes.
Il n'y a encore rien de décidé. mais je suis
d'avis que le contingent devrait s'embarquer

o1ur l'Angleterre dans la première semaine
de juillet. Les membres du contingent se-
ront payés par le gouvernement canadien.
aux otticiers des cartiers dans les casernes.

M. T. S. SPROULE (Grey-est) : Je ne vou-
Irais pas aller aussi loin que l'ionorable

député de Simcoe-est (M. Beniiiett) mais je
<rois qu'il a raison jusqu'à un ertain point,
et que touites choses étant égales on
devrait accorder la préférence à ceux qui
sont allés enî Afrique du Sncd. Il n'y a aucun
doute que les yeux lu indiicle sont aujour-
d'liui dixés sur ces loiies. Ils ont donné
la preuve nion seulement de leur loyauté,
ii;ais de leur désir de maintenir le prestige
uci Canda, de la loi et de l'ordre b<ritaini-

ques cdans cette partie lointaine cde leipire.
Ils ont été exposés à des périls, et ont enduré
cles misères auxquels lie Sont pas géiérale-
ient exposés ceux qui font le service mîili-

taire tu pay's, et si on leuir montre plus d'é-
,ards qu'auix miliciens orcdi: ires. Je suis

sûr que le Caaidf<a applanidira et alpprouvsera
<'et acte de justice.

L'honorable ministre dit avec beaiiuîi de
raison, que les différentes parties du pays
doivent être éclquitiil<lc mîemet repcrésentées,
parce due ce coiitiigent sera regardé comme
ui échantillon cie la milice canadienne. et il

.serait peut-être diflieile de rcprésenter tous
les corps dle milice duii Canmada si le choix
devait être limité à ceux lui ont servi dans
l'Afrique du Sud. Il n'y a pas de doute ce-
pendant cIlle plusi urs dle ceux qui feront
partie de ce contingent d'honneur le devront
à leur influence personnelle ou aux intluen-
ces qu'ils pourront faire agir sur le ministre
dce li Milice et sur le gouvernement. Il est
possible (Ie l'cn n'accorcde pas à ceux (lui
sont allés en Afrique du Sud toute l'uîttention
et l'indulgence que l'on donnera à d'autres,
mais je crois que l'on ie devrait pas ignorer
les services qu'ils ont rendus au pays, et cue
toutes choses égales d'ailleurs, on devra
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